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Compte rendu de l’atelier de formation et de renforcement de capacités des membres des 

Mécanisme de Gestion des Réclamation (MGRs) 

En date du 30 Août 2023 s'est tenu un atelier de formation et de renforcement des capacités des membres 

du MGRs mise en place autour du Lac Rwihinda à Kirundo dans le cadre du Projet d’Appui à l’amélioration 

de l’efficacité de gestion du Paysage Aquatique Protégé du Nord et aux Initiatives de Développement 

Communautaire (PAAPID). Il s’agissait d’une réunion technique à laquelle étaient conviés les membres 

des comités mixtes de gestion et les représentants des médias locaux à Kirundo.  

Après le mot introductif du contexte de travail qui a été donné par le Responsable de PAPN où il a indiqué 

que la réunion est organisée dans un cadre purement technique et n’exige pas de cérémonies 

d’ouvertures par les autorités administratives et ont alors pris le temps d’une photo de familles. 

 

Figure 1: Photo de famille 

Au cours de cet atelier deux présentations ont été suivis :  

- Les mécanismes de gestion des réclamations par Monsieur BUKURU Désiré, le Responsable 

Technique du PAAPID 
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- Grandes lignes des MoUs des engagements entre les membres des différents comités et 

l’Institution en charge de la gestion des aires protégées (OBPE).  

 

I. Les mécanismes de gestion des réclamations par Monsieur BUKURU Désiré, le 

Responsable Technique du PAAPID 

 

Monsieur BUKURU Désiré a commencé à rappeler que les membres des différents comités mixtes de 

gestion ainsi que des Mécanismes de gestion des réclamations ne font aucunement pas partie du 

personnel de l’OBPE. Pourtant que leur apport en matière de conservation de la biodiversité et des 

écosystèmes d’une part et de gestion des réclamations éventuelles liées à la mise en œuvre du projet 

PAAPID d’autre part est essentiel. Ces membres doivent travailler dans le strict respect des engagements 

pris en connaissances de causes dans les MOUs et dans le respect strict de la loi en vigueur.  

Il est alors revenu sur le contexte du projet dont la conception prend sa base dans le rapport d’évaluation 

de l’efficacité du PAPN avec l’outil IMET conduit en 2021 dans le cadre du Fonds d’Action BIOPAMA à 

travers le consortium APRN/BEPB et 3C partenaire à l’OBPE. Les objectifs du projet sont de faire face 

aux défis relevés dans le dit-rapport. Les explications données étaient pour une bonne compréhension 

de l’origine du projet et du processus de sa mise en œuvre.  

Ainsi, le renforcement des capacités des membres des différents comités et particulièrement des 

membres des MGRs est important pour prévenir, stopper ou trouver des solutions aux litiges éventuelles 

pouvant émerger à la suite de l’exécution des actions du présent projet.  Il a souligné que les différents 

comités ne viennent pas remplacer les institutions en place comme l’administration et les instances 

juridiques en vigueur mais plutôt que ce sont des organes qui faciliteront de façon rapide avec moins de 

perte de moyen et de temps le règlement des différends éventuels liés à la mise en œuvre du projet. Ceci 

pour une transparence beaucoup plus accrue et une inclusion sociale remarquable dans le suivi de la 

mise en œuvre du projet. Il s’agit de prévenir les conflits éventuels et d’obtenir de bons résultats sans 

trop de détour et de gaspillage de moyens et de temps. Il faut noter aussi que ces mécanismes de gestion 

des réclamations ne constituent pas des barrières pour porter les plaintes dans les instances juridiques 

habiletés.   

De cet atelier, on s’attend : 
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• Les différentes parties prenantes de la mise en œuvre du projet sont conscient de l’importance 

de leur place dans la mise en œuvre des actions du projet ; 

• Les membres des MGRs sont assez informés sur rôles des différents comités et leur rôle dans 

le règlement des différends éventuels 

• Ils ont des connaissances requises pour recevoir, analyser et traiter les réclamations liées à la 

mise en œuvre du projet.   

Ceci permettra d’établir de bonne relation entre les bénéficiaires directs qui sont directement concernés 

par le projet et indirectement touchés par les actions du projet.  

Les MGRs sont fondés sur trois principes directeurs, à savoir :  

1. Tous les types de réclamations donnés par divers moyens d’information (messages, appels 

téléphoniques, écrits, directement avec les personnes concernées, …) sont recevables. Les 

procès-verbaux de réception des plaintes sont pris 

2.  La responsabilité des uns et des autres : il faut une inclusion sociale de tous les intervenants 

dans le cadre de la réalisation des activités du présent projet  

3. La dignité et la sagesse humaine : la personnalité du plaignant doit être gardée et à cet effet ses 

plaintes doivent être gardées secrètes et ne peuvent pas être une source de son insécurité. Il ne 

serait pas bon que le plaignant soit mal à l’aise avec les membres des mécanismes de gestion 

des réclamations. A toutes les réclamations reçues, un accusé de réception ou non doit être 

donné. Au cas de non réception de ses plaintes, il faut aider le plaignant dans les étapes en 

conformité avec la loi. Il faut éviter les réclamations animées par les esprits de haine, la 

persécution, les violences de toutes formes et particulièrement celles basées sur le genre. Ces 

derniers font objets des réclamations à porter devant les juridictions compétentes. 

Monsieur BUKURU a précisé dans quelles circonstances on peut s’attendre à des réclamations : 

a) Quand il y a une discrimination des personnes ou des groupes de personnes dans les 

communautés 

b) Quand il n’y a pas de transparence dans l’exécution des activités du projet 

c) Toutes violences familiales liées à une mauvaise utilisation des avantages que le projet procure 

aux communautés. 
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d) La discrimination de certains groupes vulnérables tels que les veuves, les peuples autochtones, 

les orphelins, les handicapés, les vieux, etc ; 

A tout cela, il est revenu sur les attributions des différents comités MGRs 

1. Le Comité de Médiation Communautaire (CMC) est chargé de :  

- La réception et l’enregistrement des réclamations 

- Organiser des réunions d’analyse des réclamations, 

- Mener des enquêtes sur les réclamations reçues 

- Faire des procès-verbaux relatifs à la gestion des réclamations 

- Aviser et communiquer la décision prise devant le public et l’administration collinaire les 

informations relatives aux réclamations reçues 

- Suivre la bonne exécution des décisions prises 

- Transmission des procès-verbaux relatifs à la gestion des réclamations à l’OBPE gestionnaire du 

projet 

2. Le comité communal de gestion des réclamations (CCGR) est chargé de :  

- Recevoir les réclamations de non satisfaction des plaignants au premier niveau collinaire du 

CMC ; 

- Organiser des réunions d’analyse des réclamations ; 

- Mener des enquêtes sur les réclamations reçues ; 

- Faire des procès-verbaux relatifs à la gestion des réclamations ; 

- Organiser ensemble avec les membres des CMC et des chefs collinaires la réunion pour 

communiquer la décision prise devant le public sur les informations relatives aux réclamations 

reçues 

- Suivre la bonne exécution des décisions prises 

- Transmission des procès-verbaux relatifs à la gestion des réclamations à l’OBPE gestionnaire du 

projet 

 

3. Le comité National de gestion des réclamations (CNGR) est chargé de :  

- Recevoir les réclamations de non satisfaction des plaignants au deuxième niveau du CCGR ; 

- Organiser des réunions d’analyse des réclamations ; 

- Mener des enquêtes sur les réclamations reçues ; 

- Faire des procès-verbaux relatifs à la gestion des réclamations ; 
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- Organiser ensemble avec les membres des CMC, du CCGR et des chefs collinaires la réunion 

pour communiquer la décision prise devant le public sur les informations relatives aux 

réclamations reçues. 

- Suivre la bonne exécution des décisions prises ; 

- Transmission des procès-verbaux relatifs à la gestion des réclamations à l’OBPE gestionnaire du 

projet 

 
Figure 2 : Présentation par le Responsable Technique du PAAPID sur le fonctionnement des 

Mécanismes de Gestion des Réclamation « MGR » 

 

II. Présentation des grandes lignes des MOUs des engagements entre les membres des différents 

comités et l’Institution en charge de la gestion des aires protégées (OBPE) par Monsieur FOFO 

Alphonse. 

Monsieur FOFO Alphonse est revenu sur les points saillants des engagements pris par l’Office Burundais 
pour la Protection de l’Environnement (OBPE), représenté par le Directeur Général, Monsieur 
HATUNGIMANA Berchmans et les représentants des différents Comités du Mécanisme de Gestion des 
Réclamations du PAAPID.   

Ces points concernent :  
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-  Le cadre de collaboration  

Il a souligné que les différents Mémoranda d'Entente établissent le cadre de collaboration et d'échange 
entre les Parties, en vue de remédier aux confits éventuels entre les parties prenantes du PAAPID sans 
faire recours à la procédure judiciaire. 

L'objectif poursuivi dans le cadre de ce Mémorandum d'Entente est d'établir un cadre de collaboration en 
vue (i) de fournir aux personnes qui se sentent lésées par les activités du projet, des possibilités 
accessibles, rapides et efficaces adaptées en réponses aux réclamations et préoccupations évoquées et, 
(ii) d’identifier, proposer et mettre en œuvre des solutions justes et appropriées en réponses aux 
réclamations et préoccupations évoquées.  

- Portée du mémorandum 

Le présent mémorandum fixe le cadre de collaboration entre les Parties et détermine les responsabilités 
de chacune en vue d’atteindre les objectifs communs dans le cadre de la mise en œuvre du projet « Appui 
à l’amélioration de l’efficacité de gestion des PAPN et aux initiatives de développement communautaire, 
PAAPID ». 

- Interventions prioritaires 

Pour atteindre ces objectifs, les Parties conviennent d'entreprendre des actions communes notamment:  

a) Disposer d’un système efficace, équitable et non discriminatoire qui permettrait aux personnes lésées 
de soumettre des réclamations et d’éviter des litiges ; 

b) Favoriser la médiation et le règlement à l’amiable ; 

c) Assurer la durabilité des interventions du projet et son appropriation par les parties prenantes ; 

d) Donner des éclaircissements suite à des demandes d’information ; 

e) Communiquer aux parties prenantes les informations relatives aux activités du projet afin de leur 
permettre de comprendre leurs droits dans le cadre du projet ; 

f) S’assurer que les réclamations venant des parties prenantes soient promptement écoutées, 
analysées et traitées dans le but de détecter les causes, de les résoudre et de prendre des actions 
correctives et éviter une aggravation qui va au-delà du contrôle du projet. 

 

- Le cadre de travail des membres des différents comités des Mécanisme de gestion des 
réclamations (Le volontarisme) 

Les membres des MGR sont des volontaires œuvrent pour la résolution des réclamations pour l’intérêt 
des populations bénéficiant directement et/ou indirectement des biens et services du projet PAAPID. Ils 
ne sont donc ni rémunérés ni considérés comme faisant partie du personnel de l’OBPE et/ou du projet. 
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Après cette présentation, les comitards ont été invités à rejoindre le comité auquel ils relèvent pour 
échanger et amender les projets de memoranda élaborés par les personnes ressources de l’OBPE. Après 
la restitution des travaux de groupes, des échanges ont eu lieu où les participants ont salué ces initiatives 
innovantes de mise en place d’un mécanisme de résolution pacifique des réclamations ou conflits liés à 
mise en oeuvre du PAAPID. Ils ont apprécié l’approche de mise en place du mécanisme et ont souhaité 
que cette bonne leçon soit répliquée pour d’autres projet de développement. Comme le comité mixte 
d’appui à la conservation du PAPN était invité ils ont voulu savoir la différence entre les deux comités. A 
cette question, une lumière a été donné que le comité mixte a été mise en place pour appuyer le personnel 
du PAPN à la gestion quotidienne des activités de sauvegarde du PAPN tandis que les MGRs sont mis 
en place pour des question spécifiques liées à la gestion des réclamation ou conflits relatifs aux activités 
du projet PAAPID. Les participants ont aussi reconnu que la mise en place du Mécanisme de Gestion 
des Réclamations est un acquis du PAPN qui constitue un élément de pérennisation d'une bonne gestion 
des équipements et matériel fournis par le PAAPID. Les membres constituant des comités peuvent 
changer avec le temps pour l’une ou l’autre des raisons valables.  

 
Figure 3 : Exercice de démonstration du fonctionnement du MGR 
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L’atelier qui avait débuté à 9h20’ a été clôturé à 16 45’ par un mot de remerciement par le responsable 
technique du projet PAAPID à la participation active et à l’engagement de ces comités mis en place tout 
en espérant que les engagements pris par chacune des parties prenantes soient honorés avec 
satisfaction. 

 

    

 

 

  

Rapporteur 

MASABO Onesphore 
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ANNEXES : Liste des présences 
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